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Environnement et 
cadre de vie

Amplification de la production 
d’énergie renouvelable    
Un parc photovoltaïque qui s’agrandit
En juin 2023, la Communauté urbaine et la Commune de Triel-

sur-Seine ont inauguré une centrale solaire qui vient augmenter la 
production d’énergie d’origine renouvelable dans les Yvelines. Ce parc 
solaire de 44 424 panneaux photovoltaïques, qui s’étend sur 19,2 ha, 
a été développé et construit par le Groupe Urbasolar qui en assurera 
également l’exploitation. A la clé :  environ 21 GWh produits chaque an-
née, soit l’équivalent de la consommation électrique annuelle de 10 350 
personnes, soit 83 % de la population de Triel-sur-Seine.

Ce site vient s’ajouter à la plus grande centrale photovoltaïque d’Île-de-
France (25ha), inaugurée en 2022 par Total Énergies à Gargenville, dont 
le parc de 53 000 panneaux est équipé de “trackers” qui optimisent la 
captation de l’ensoleillement.

Focus sur le PCAET  
L’urgence climatique, la flambée 
des prix de l’électricité et la néces-
sité de réduire notre dépendance 
aux énergies fossiles placent dé-
sormais la sobriété énergétique au 
cœur des politiques publiques sur 
le plan national comme territorial. 
Dans le cadre de son Plan Climat 
Air Energie Territorial (PCAET), 
GPS&O fixe des objectifs ambi-
tieux à horizon 2030 en termes de 
diminution de la consommation 
énergétique, d’augmentation et 
de diversification de la production 
d’énergies renouvelables et de ré-
duction des gaz à effet de serre. 
Ce triptyque constitue le principal 
levier pour contribuer à l’enjeu na-
tional de sobriété et de neutralité 
carbone, mais il est aussi un ins-
trument essentiel pour reconqué-
rir la qualité de l’air.

OBJECTIFS 2050 DU PCAET :

-36 % de  
consommation 
d’énergie 

-60 % d’émissions 
de gaz à effet de 
serre

Inauguration de la centrale photovoltaïque Total Energies à Gargenville
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Des réseaux de chaleur récompensés 

En 2015, la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte a fixé l’objectif ambitieux de porter à 38 % d’ici 2030 la part des 
énergies renouvelables et de récupération dans la consommation fi-
nale de chaleur et de froid. AMORCE, le réseau national des territoires 
engagés dans la transition écologique, encourage le déploiement de 
réseaux de chaleur et de froid vertueux. 

C’est dans ce cadre que GPS&O a été récompensé en décembre 2023, 
pour ses deux réseaux de chaleur, situés à Mantes-la-Jolie et aux  
Mureaux qui ont été labellisés ECORESEAU. Une distinction qui est dé-
cernée aux installations les plus exemplaires. Lancé en 2013, en par-
tenariat avec l’ADEME, le label Écoréseau de chaleur, récompense les 
collectivités œuvrant à la décarbonation de la chaleur, tout en gardant 
des tarifs compétitifs et une grande transparence pour leurs usagers. 
Ces critères démontrent l’engagement de la Communauté urbaine en 
termes d’exigence environnementale et de service à l’usager.

RÉSEAU DE CHALEUR  
AUX MUREAUX 

Mix énergétique

67 %
d’énergie renouvelable

(EnR) issus de la biomasse + utilisa-
tion du gaz naturel en énergie d’ap-
point pour garantir la distribution de 

chaleur en toute circonstance

10,5 km
de réseaux de chauffage 

urbain et 90 sous-stations 
réparties sur le territoire

3 000
équivalents logements 

raccordés

7 500 t de CO2 
évitées chaque année, 
soit l’équivalent des émissions  

de 6 250 voitures

•••

RÉSEAU DE CHALEUR  
DE MANTES- LA-JOLIE

Mix énergétique

70 %
de biomasse

14 km
de réseaux

de chauffage urbain

Près de

5 500
logements

et plusieurs équipements
publics raccordés

Chaufferie biomasse à Mantes-la-Jolie

Visite de la chaufferie biomasse
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Affi chage et enseignes 
publicitaires : des règles 
harmonisées sur tout 
le territoire    
Le règlement local de publicité intercommunal (RLPi) a été ap-
prouvé lors du Conseil communautaire du 6 avril 2023, après 
trois ans de travail en collaboration avec les 73 communes 
de GPS&O, en concertation avec la population et les acteurs 
concernés (associations, afficheurs, commerçants...). Avec le 
RLPi, la Communauté urbaine se dote d’un outil partagé pour 
mieux encadrer l’installation des publicités, des pré-enseignes 
et des enseignes. Il assure un équilibre entre un paysage 
apaisé et une présence commerciale nécessaire à l’activité 
économique. 

Coup double, en réduisant les nuisances lumineuses, le RLPI favorise 
la sobriété énergétique et préserve la biodiversité, en particulier la 
faune nocturne. C’est pourquoi la Communauté urbaine va plus loin 
que les règles nationales, en renforçant les obligations d’extinction : 

  des publicités lumineuses entre 22h et 7h, à l’exception de celles sur 
les abris bus (contre 1h à 6h au niveau national) ; 

  des enseignes lumineuses entre 22h et 7h, dès lors que l’activité a 
cessé (contre 1h à 6h).

La mise en œuvre des règles du RLPi est effective depuis sa publication 
sur le site du Géoportail de l’urbanisme le 21 avril 2023, dans chacune 
des 73 communes de GPS&O qui sont compétentes pour l’instruction et 
la délivrance des autorisations d’enseignes et de publicité. 

Adoption du Plan de Prévention 
du Bruit (PPBE)     
Compétente dans le domaine de la lutte 
contre les nuisances sonores, GPS&O a 
adopté un Plan de Prévention du Bruit. 
Inscrit dans le cadre de la réglementa-
tion européenne, le PPBE répond à un 
enjeu sanitaire en visant à réduire le bruit 
généré par les transports (trafic routier, 
ferroviaire ou aérien). En matière de 
santé environnementale, le bruit est la 
deuxième cause de morbidité en Europe, 
derrière la pollution atmosphérique.

Le projet de PPBE de la Communauté urbaine a été soumis à la consul-
tation publique du 2 mai au 3 juillet 2023, avant son adoption définitive 
au Conseil communautaire du 14 décembre 2023.

ÉCOLOGIQUE
BRUIT

Transition

CONSULTATION PUBLIQUE
PROJET DE PLAN DE PRÉVENTION
DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT (PPBE)

2 MAI > 3 JUILLET 2023

 Sur internet
En remplissant le formulaire
en ligne sur GPSEO.FR

 Sur registre
Au siège de la Communauté urbaine 
Grand Paris Seine & Oise
immeuble Autoneum, 
rue des Chevries à Aubergenville 
> du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h.

Donnez votre avis

Mesures envisagées pour prévenir et réduire les nuisances sonores
dans l’environnement et préserver les zones calmes
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Lutter contre les nuisances so-
nores est une question de santé 
publique. Le bruit est une pollu-
tion, ne minimisons pas ses effets 
sur nos concitoyens, il provoque 
stress, trouble de l’attention et du 
sommeil. Le plan de prévention 
du bruit dans l’environnement de 
GPS&O vise à transformer dura-
blement notre territoire et appor-
ter à chacun de ses habitants un 
environnement sonore plus équi-
libré et une meilleure qualité de 
vie.  Ce travail s’inscrit dans le re-
censement de bonnes pratiques 
écologiques, de manière collec-
tive, ainsi qu’à l’échelle de chaque 
commune de GPS&O.  

Franck Fontaine, 
Vice-président délégué 
au développement durable
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En complément des actions déjà portées qui ont été préalablement re-
censées, le PPBE permet de hiérarchiser les priorités d’action pour 
lutter contre le bruit. Il s’articule en 10 actions construites autour de 
quatre principales lignes de force :

  La réduction des nuisances sonores, notamment via la concertation 
avec les gestionnaires des principales sources de bruit sur le terri-
toire ;

  Une meilleure maîtrise de l’évolution de l’environnement sonore du 
territoire par la prévision des impacts acoustiques des futurs projets 
menés par GPS&O et par des campagnes de mesure avant/après 
projet ;

  La définition et la préservation des zones calmes ;

  Le développement de l’information des élus et habitants sur le bruit 
au travers notamment des cartes de bruit et des mesures terrain.

Vers une gestion durable 
des forêts      
Dans le cadre de sa charte agricole et forestière et de son PCAET, 
GPS&O s’est fixé comme objectif de relancer la gestion des parcelles 
boisées afin d’augmenter, d’ici 2026, de 1 700 ha les surfaces boisées 
possédant un document de gestion durable par rapport à 2019.

Objectif de cette mise en gestion des forêts ?

  Faciliter leur exploitation par des économies d’échelle ;

  Augmenter l’utilisation du bois dans les constructions permettant 
de stocker le carbone sur du long terme ;

  Adapter la forêt aux changements climatiques.

En 2023, la Communauté urbaine a remporté le 
1er Trophée des Forêts d’Ile-de-France dans la 
catégorie “Sensibilisation et concertation” pour 
ses initiatives d’information auprès du grand pu-
blic sur les enjeux forestiers.

Dans un premier temps, 13 communes du Parc Naturel 
Régional (PNR) du Vexin ont été ciblées par cette action 
qui vise à l’harmonisation de la gestion de la ressource 
forestière dans une dynamique de développement du-
rable. Une cinquantaine de propriétaires forestiers pri-
vés ont ainsi été réunis afin de mettre à leur disposition 
des outils de bonne gestion et une bourse d’échange et 
de cession de parcelles. L’ensemble des propriétaires 
des forêts privées seront par la suite informés.

NIVEAU D’EXPOSITION SONORE 
DE LA POPULATION DE GPS&O : 

Près de 40 %
vit dans une ambiance sonore 

calme (en deçà de 55 dB)  

Environ 12 %
vit dans un environnement sonore 
classé bruyant (au-delà de 68 dB)

Trophée des forêts 2023
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Rue des Chevries
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 �gpseo.fr

Achères
Andrésy
Arnouville-lès-Mantes
Aubergenville
Auffreville-Brasseuil
Aulnay-sur-Mauldre
Boinville-en-Mantois
Bouafle
Breuil-Bois-Robert
Brueil-en-Vexin
Buchelay
Carrières-sous-Poissy
Chanteloup-les-Vignes
Chapet
Conflans-Sainte-Honorine
Drocourt
Ecquevilly
Épône
Évecquemont

Favrieux
Flacourt
Flins-sur-Seine
Follainville-Dennemont
Fontenay-Mauvoisin
Fontenay-Saint-Père
Gaillon-sur-Montcient
Gargenville
Goussonville
Guernes
Guerville
Guitrancourt
Hardricourt
Hargeville
Issou
Jambville
Jouy-Mauvoisin
Jumeauville
Juziers

La Falaise
Lainville-en-Vexin
Le Tertre-Saint-Denis
Les Alluets-le-Roi
Les Mureaux
Limay
Magnanville
Mantes-la-Jolie
Mantes-la-Ville
Médan
Méricourt
Meulan-en-Yvelines
Mézières-sur-Seine
Mézy-sur-Seine
Montalet-le-Bois
Morainvilliers
Mousseaux-sur-Seine
Nézel
Oinville-sur-Montcient

Orgeval
Perdreauville
Poissy
Porcheville
Rolleboise
Rosny-sur-Seine
Sailly
Saint-Martin-la-Garenne
Soindres
Tessancourt-sur-Aubette
Triel-sur-Seine
Vaux-sur-Seine
Verneuil-sur-Seine
Vernouillet
Vert
Villennes-sur-Seine
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